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FAITES   DU   TRAVAIL  

Cette nuit du 1er mai a été particulièrement éprouvante pour les agents.

Un premier appel a signalé un incendie en cellule : un détenu du bâtiment A (cellule A125) a entièrement 
saccagé sa cellule avant d’y mettre le feu, en commençant par son matelas. Face à la violence de 
l’individu, une mise en prévention a été immédiatement décidée.                                                
L’intervention a pu être menée efficacement grâce au professionnalisme des agents présents, sous 
l’autorité du gradé de nuit.

Mais les événements ne se sont pas arrêtés là.

Un second départ de feu a été signalé au bâtiment B. S’en est suivie une véritable « chasse à la fumée » 
afin de localiser le foyer.                                                                                                                      
Plusieurs cellules envahies par les fumées ont dû être évacuées afin d’éviter tout risque d’intoxication.

Les recherches ont conduit les agents à intervenir à l’extérieur du bâtiment B, dans des conditions 
particulièrement difficiles, sous vidéos mobiles et malgré des jets de projectiles de la part de certains 
détenus.

L’intervention des sapeurs-pompiers s’est finalement avérée nécessaire face à un feu alimenté par des 
détritus accumulés aux abords du bâtiment : sacs de cantine, cartons et emballages plastiques stockés 
sous la structure.

Le SPS-CEA tient à saluer le professionnalisme, la réactivité et l’engagement de l’ensemble des agents, 
dont l’action a très certainement permis d’éviter un drame.

Nous demandons également que des mesures immédiates et concrètes soient mises en place afin de 
mettre un terme à ces incendies à répétition au bâtiment B. Il est inacceptable que de telles situations 
perdurent, exposant les agents à des risques majeurs.
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